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RXPUBITQIIE POPUfu,]TN DU BET'IIN

?R.ESIDENCE !D IA REPIIBITQUE

DECREî ITo 86-245 du 19 Juin 1986

portant ratificction de lrAccord de
Coopération Economique, Te chrique ,Scientifique ct Culturé1Ie entie ie
Gouvernement de Ia République Popu-
laire du Bénln et le Gouvernement deIa République Tunisienne, signé à
Cotonou, Le 29 Ja-nvier 1986.

I,E ?RESIDENI DE IA REPUBI]QUE,
CIIEF DE ITETAî , PRESIDENT DU

CONSETI ffMCUTI.F N-A!]f O}trÀI,

V(J I t ordorrnonce I,T 
o 7742 du ÿ septernbre 1 927 portant promulgotion

de la loi tr'ondamentale de 1l: ndpubliqué ?oiulaire àu Bé,nin et1es lois Constitutionnelles qui lront modiiiée,
ÿU Ie déore! No 85-254 du 1Z Juin 1985 portant composltion duConseil Exécutif ltrrtlonal et Oe ion ôomlté fenn'nnentl

YU 1e déeret No 86-145 du 14 Avril 1986 portant transmlssion auComlté Perma.nent de lrAsscmblée ll;tioàa]e Révo1ut1àr*oi*",po*,autorlsatlon de rctiflcetion, de 1fÂacord de coopéraiion Éôono-mique, îechnique, Scientifiqüe et Culturell_e entre 1e Gouver_
nement- de 1a liépublique popuk.ire du Bénin-et le Gouvernementdeola République îunisierurê, signé à Cotonàu, fe àg Janvier

w la déclslon ]io B6:)9/ai$./c?/p dl 21 nriai 1986 autorisant Ia rrti-ficaüion ce rticcord de boolrération Eôonomià";; T;;hni.1ue, sciàn-tlfique et.culturelre entre- Ie Gouvernement de'rc neput'rique rofu-1alr,9 du.Bénj, et le Gouvernement de ra népulri.q;.--d"i"i"'"rr";-'-

DECRElE

;i+***gfsë.!-_Est-ratifié, 1râecord de Coopérction Economlque,
ï9clT-19ue, Scielrtiflque et Culturelle entrà le couvernômoni cleHepublique Populalre du Béni, et Ie Gouvernement ae ra nél,rriqfunlsienne, slgné le 29 Janvier 19a6 et dont re tàxtà-sà-i=o..r"j olnt .
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4r:t_i!_1§_2.- Ie présent.décret sora publié r.u Jousral OfficieL.-

tr'alt à Cotonou, 1e 19 Juln 1986

pa.r le Président de 1a République,
Chcf de 1,Etat, ?résident du Conseil

Exécutif Nationcl , 4
I

a

Mathieu KEREKOT,

i :. , . ].e. Miiristre e s .,Af falre s
Etrangères et d 1à

'Coopérotlon,

.+

EaI otlcxd' Z0DÉIIOUGAN
llini-stre -int érlmaire

âmpllations : lR 6 sA/cc 4 cPlANR 4 CPC 3 PPC 2 SGCEN 4 À{ÂEC 4
E6:ffienne 4 Àutres ùlixistères 14 DB-DCF-DSDV-DîCP-DI 10 DIC-
D?E-INS.AE-BCP B DCCI-GCONB '2 TGE 3 D.âIrl-BN 2 CEAI 6 oNEPT 1 JORPB 1.-
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ACCORD
DE COO?ERAîION ECOIIOMIQIIE, TEC}TNIQI]E,

SCIENTIFIQIIE ET CUITIIREILE EI,TTR-E IE
GOU\TNRNE]VENT DE LA RE?UBIÏQUD TUNISIE]i'IIE

Eî IE GOUVERNEI.IMNT DE LA RE?IIBIIQUE
POPULA]P.E NU BM'TTi,[

-r-+-+-t-+-

. IÆ Gouvernement de la République Tunj-sienne et Le Gouver-
nement de 1r- République ?opuIc.i're Cu Bénin,

Désireux de concrétiser les sentiflents cle frl.ternitd et
'drarnitié existo:t entre Ies deux ?nys,

.ânl.més du désir de développe:r Ia Coopérntion Econornique,
Technique, Scientifique et Culturelle entre les Etots et leurs

.-', 1pe uple s ,

s olldarit é

Soucleux de contribuer à consollder les fondements d tr.rne

agissarrte entTe Ie s Pays rie ltAfri.que , .

u-x fins de réalisation .des objectJ-fs vj-sés pa-r les
qui précèdent, Ies deux Gouvernenents s leccorderont
technique, scientifique et culturelle noto"rnnrent sous

Sont cônvenus de ce qui suit :

Art c1e 1er .- Le Gouvernement de 1o. République Tunisienne èt Ie
Gouvernehent de la République Populnire du Bénin s tengegent, dûns
un êsprit de sol-idarîté freternelle, à coopérer et à srentrcicler
en vue cie promouvoir Ie développerlent éconor.ti-que, scientLfique r.
te chnique et culturel,de leur Peys. Ils collaboreront en tant'que
partenaLre s égenx en drolt. 

, ,

Article 2.- A

d ispos iti,ons
1r assistance
f orme de:

. a) - é change cl texperts,
et de conseillers.

c1e professeurs, de spécialiste s

b) - é change de boursiers et de

o) - coopércr.tion dons le d orleine
flque, de lt étude et de lrélaboration des
éoonorrique et social;

s tagioire s .

de la re c.herche sc j.entl-
pr ograriLne s de développer.rent

a
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d) - collaboration entre orgcnisrne s économiques, te chni-

ques, scientifiques et culturels des deux Pays ;

e) - toute autre forme de coopération scientifque teoh-
nique et culture IIe dont les cleux Portles auront convenu.

Arti-cle 3,.- Dans chaque ccs dr.espÈoe, Ies conditions de coopératlon
éoonomLque, te ch:r1que , scientique et culturelle seront arr6'tée d tun

c orunun accoTd pcr Ies organismes. désignés par Ies cleux- Gouvel'nements

et feront ltobJet de Conventi.ons r' ?rotocoles ou Contrats Spéciaux.

.Artlcle 4.- les Experts et toutes les nutres personnes qui seront
envoyés
Ia part
saLre s

dcns ltun des Pays en vertu du présent Accorcl recevront de

du . Gouvemement de l t r"utre Pcys toute s Ie s facilités néces-
à Itexécutlon de leur nission.

Àrtlcle 5.- Chacrrn des deux Gouÿernernents prendrc à sa charge une
depart équitable des frais encourus pour exécuter Ies programne s

coopératlon réal"lsés en applicatj.on de cet Accord..

-Lrticle 6.- 11 est constitué une GraJr(l e C omn-is s j.on MJ:rbe coraposée

des représentonts des deux Gouvernements chargés de veiller au déve-

loppement ho-rrnon1eux des rclatlons de coopération entre les deux

Pays .

Un protocole d rAccord précisera 1es objectifs et 1e bon

fonctlonnement de cette Grande Conmission.

ârticle 7.- ls durée de validité du présent Accord est de cj-nq (5 )

l r rrne de saJrs renouÿelable par tocite reconduction, à rnoins que

Porties contrattontes ne décid" 61 ty mettre fin.

Ie présent Accord restero valcble trois mols oprès sa

Éénonciatlon per ltun Ces deux Gouvernenents.

ârticle B.- I,e dénonciction c1u présent Accord ne portero. o,ttelnte
nJ. à 1o réalisatlon des proiets cn c oLr-rs d ! exécution, ni à }a voll-
tlité des garontie s qui. leur sont cléJà eccordées clcrrs Ie codre de cet
Àccord.
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Artlcle 9.- Ie présent Accord enttere en vigueur à 1a date de

1t échmge de s instruments de rotifict-tion.

Article 10.- le Présent ^Acc ord pourrc. é'tre revlsé ou oomplété,
oprès consultation écrite des deux ?arties..-

Eait à Cotonou, Ie 29 Janvier 1986

en der.rx exemploires originaux en langue frrrnçcise, 1es deux textes
falsc»xt égclenrent f oi.-

?OIIR IE GOUVERNEi\MNT DE LA
R.EPI]BI]QUE POPUI.ÀI3E DU B E N I N

Romain VIION-GUEZO
?résident du Conlté ?e rr.urre nt de

1 rAssemblée i{o.tlonale Révolution-
nelre.-

POUR IE GOUYEPüIE]\IENT DE ITA

REPUBIIQUE îUNTSIENNE

Mohalled MiZLI;I
Prenler Mlnistre et Mi.n-is-

tre de lrIntérieur.-

*ti""iffi-im.-


